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Ce projet de règlement vise à modifi er le Règlement 
sur les compensations tenant lieu de taxes (chapitre F-2.1, 
r. 2) afi n de reconduire les règles applicables à la pon-
dération du taux global de taxation d’une municipalité 
pour la durée des rôles d’évaluation foncière qui entreront 
en vigueur jusqu’en 2019. Ce taux est utilisé aux fi ns du 
calcul du montant des compensations versées par le gou-
vernement à l’égard des immeubles des établissements 
d’éducation, de santé et de services sociaux.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à M. Bernard Guay, 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, 5e étage, La Tour, Québec (Québec) G1R 4J3 
(téléphone : 418 691-2035; télécopieur : 418 643-4749).

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée 
de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours, au ministre des Affaires municipales 
et de l’Occu pation du territoire, 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, 4e étage, Québec (Québec), G1R 4J3.

Le ministre des Affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire,
PIERRE MOREAU

Règlement modifi ant le Règlement sur les 
compensations tenant lieu de taxes
Loi sur la fi scalité municipale
(chapitre F-2.1, a. 262, 1er al., par. 2° et a. 263.1)

1. L’article 32.1 du Règlement sur les compensations 
tenant lieu de taxes (chapitre F-2.1, r. 2) est modifi é par 
le remplacement, dans le premier alinéa, de « 2015 » par 
« 2019 ».

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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Projet de règlement
Loi sur la fi scalité municipale
(chapitre F-2.1)

Taxe municipale pour le 9-1-1
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1, dont le texte 

apparaît ci-après, pourra être édicté par le gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication.

Ce projet de règlement vise à modifi er le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, 
r. 14) afi n d’augmenter le montant de la taxe municipale 
pour le 9-1-1, qui passera de 0,40 $ à 0,46 $ par mois, et 
de prévoir la date à compter de laquelle la modifi cation 
de la taxe sera effective, soit à compter du 1er août 2016.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus 
en s’adressant à M. Bernard Guay, 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, 5e étage, La Tour, Québec (Québec) G1R 4J3 
(téléphone : 418 691-2035; télécopieur : 418 643-4749).

Toute personne intéressée ayant des commentaires 
à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée 
de les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du 
délai de 45 jours, au ministre des Affaires municipales 
et de l’Occu pation du territoire, 10, rue Pierre-Olivier-
Chauveau, 4e étage, Québec (Québec) G1R 4J3.

Le ministre des Affaires municipales et
de l’Occupation du territoire,
PIERRE MOREAU

Règlement modifi ant le Règlement 
encadrant la taxe municipale pour le 9-1-1
Loi sur la fi scalité municipale
(chapitre F-2.1, a. 262, 1er al., par. 13°, et 3ème al.)

1. L’article 2 du Règlement encadrant la taxe muni-
cipale pour le 9-1-1 (chapitre F-2.1, r. 14) est modifi é par 
le remplacement de « 0,40 $ par mois » par « 0,46 $ par 
mois ».

2. L’article 1 du présent règlement a effet à compter 
du 1er août 2016.

3. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.
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